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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée à l’AQCIE/CIFQ relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents
1. Référence :
Mémoire de l’AQCIE/CIFQ, pages 2 et 6

Préambule :
« […] l’AQCIE et le CIFQ appuient le principe de l’utilisateur/payeur. »
«  Nous proposons […] à la Régie de conserver, dans un objectif de continuité, le montant actuel de 2 000 $. »
Demande :
1.1 Veuillez expliquer si votre proposition de conserver le montant de 2 000 $ tient compte du principe de l’utilisateur/payeur.
2. Référence :
Mémoire de l’AQCIE/CIFQ, pages 7 et 8
Préambule :
« Selon l’AQCIE et le CIFQ, le taux qui devrait être utilisé est le taux moyen du capital dans la mesure où ces investissements sont rémunérés à ce même taux, tel que cela est actuellement pratiqué. »
Demande :
2.1 Veuillez expliquer davantage pourquoi le taux moyen du capital devrait être utilisé, plutôt que le coût du capital prospectif tel que proposé par le Distributeur.
